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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 18 JUILLET 2011 à 20 h 30 

 

Présents : FILLET Pierre-Louis, HUSTACHE Pierre, FEUGIER Monique, CHATELAN Françoise, DROGUE 

Pierre, ROCHE Jean-Maurice, GONTIER Jean-Louis, FILLET Nadège, CHAZOT Gilles, BLANC Astrid, 

BATHIER David. 

Secrétaire de séance : Michèle BONNARD 

 

 

 

1. ECOLE-PERISCOLAIRE 

 

� Création d’un emploi en contrat aidé pour salle hors sac et ménage 

 

Suite à l’offre d’emploi diffusée par l’intermédiaire de Pôle Emploi, trois candidatures sont 

parvenues en Mairie. Le jury d’entretien s’est réuni le mercredi 29 juin et a décidé de retenir la 

candidature de Maïté Vallet, dont le contrat aidé à la mairie de Saint Martin arrive à échéance en 

septembre. 

Maïté Vallet bénéficiera d’un contrat aidé de 6 mois, à hauteur de 70 %, du 1
er

 octobre 2011 au 30 

avril 2012.  

   

2. BATIMENTS 

 

� Réfection du clocher de l’église 

 

Suite à la consultation des entreprises, la commission d’appel d’offres s’est réunie le 5 juillet pour 

l’ouverture des plis. 

4 entreprises ont répondu à cette consultation :  

- EERB :  79 790 € HT 

- Eurl COMBIER : 40 119 € HT 

- Entreprise GIRARD : 44 900 € HT 

- ALAN FACADE : 22 784 € HT 

 

Suite à l’analyse des offres établie  par l’architecte Daniel Bacquet, le Conseil Municipal décide de 

retenir l’entreprise mieux-disante, à savoir l’Eurl COMBIER, pour un montant de 40 119 euros Hors 

taxes 

 

Les travaux devront commencer début septembre, avec un délai estimé de 2 mois. 

 

 

� Logements de l’ancienne poste 

 

3 avenants sont soumis à l’approbation du Conseil Municipal : 

 

Lot n° 2 : Devis de l’entreprise ERDIK FACADES,  relatif à la réalisation d’une finition gratté sur la 
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façade, pour un montant de 1700 € HT. 

 

Lot n° 1 appartement T4 : Devis de l’entreprise MABATIS,  relatif à la réalisation d’un linteau pour 

remplacement d’une poutre bois et à la démolition et reconstruction du mur de la cave à fioul, 

pour un montant de 1299.09 € HT 

 

Lot n° 1 appartement T2 : Devis de l’entreprise MABATIS pour la reprise des marches de l’escalier, 

pour un montant de 897.01 € HT 

 

Le conseil municipal approuve les devis et autorise le maire à signer les avenants correspondants. 

Le conseil municipal approuve également le devis de l’entreprise Odeyer, hors marché, relatif à la 

fourniture et pose de protections pour le câble téléphonique et les câbles d’alimentation 

électrique. Ce devis s’élève à 262.10 € HT 

 

La réception des travaux aura lieu le 28 juillet à 9h et les logements pourront être loués à compter 

du 1
er

 août. Deux demandes, que le conseil examine,  ont déjà été adressées en Mairie pour la 

location du T4. 

 

� Réfection de la salle des fêtes 

 

Les travaux de réfection de la salle des fêtes seront réalisés en 2012. Ces travaux pourront 

bénéficier de financements du conseil général au titre de la dotation cantonale patrimoine. 

Il s’agit maintenant de fixer le calendrier des démarches et des travaux. 

L’appel d’offres pour le recrutement d’un maître d’œuvre sera réalisé début septembre pour une 

réalisation des travaux à partir d’avril 2012, avant l’été.  

Les associations utilisatrices de la salle des fêtes seront consultées sur le projet. 

 

3. DIVERS 

 

� Présentation du schéma de coopération intercommunale  

 

Le Préfet de la Drôme a proposé un Schéma Départemental de Coopération Intercommunale en 

date du 22 avril 2011. Ce schéma prévoit la fusion de la Communauté des Communes du Vercors 

avec la Communauté des Communes du Pays du Royans. Les conseils municipaux des territoires 

concernés sont appelés à émettre un avis sur l’opportunité d’un tel découpage.  

 

Les membres du conseil municipal ont voté non à la proposition actuelle de fusion car ils ont 

rencontré des problèmes de méthode :  

- Les délais impartis sont trop courts pour étudier la proposition préfectorale 

- La précipitation et l’absence de lisibilité rendent impossible d’évaluer les conséquences 

pour l’intercommunalité, les communes, les services et les habitants du Vercors 

- Les élus n’ont pu disposer d’éléments de simulation pour envisager d’autres hypothèses 

crédibles de fusion 

 

MAIS les élus ne se déclarent pas hostiles au principe d’une évolution du périmètre de 

l’intercommunalité et ils demandent dans cette optique :  
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- La possibilité d’étudier d’autres scénarios de fusion d’intercommunalité, comme l’a 

envisagé le Conseil Communautaire de la Communauté des Communes du Vercors en date 

du 21 juillet dernier 

- Du temps supplémentaire pour conduire sereinement ces réflexions et ces rencontres avec 

les autres territoires 

- Une bonne coopération des services de l’Etat afin d’obtenir les éléments d’analyse 

indispensables pour éclairer une décision qui engagera lourdement le territoire pour les 

années à venir 

 

� Dissolution du SICTV  

 

Dans le cadre du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, il est prévu la 

dissolution des Syndicats primaires composant le Syndicat Départemental de Télévision de la 

Drôme. 

Le Comité Syndical du SICTV (Syndicat Intercommunal pour la télévision et la communication dans 

le Vercors) a délibéré le 4 juillet 2011 pour demander au Préfet que la dissolution n’ait pas lieu 

dans l’immédiat afin de pouvoir étudier ces nouvelles dispositions. 

Chaque commune composant le SICTV doit délibérer à son tour. 

Le Conseil Municipal décide de délibérer dans le même sens que le comité syndical du SICTV.  

 

 

 

4. QUESTIONS DIVERSES 

 

- Le 21 juillet aura lieu le baptême de la brigade de gendarmerie de La Chapelle en Vercors. 

Une plaque sera apposée, du nom de l’Adjudant-Chef Garcin, en poste pendant la 2
ème

 

guerre mondiale, au moment où la brigade de gendarmerie de La Chapelle a obtenu la 

médaille de la Résistance. Un financement est sollicité, à hauteur de 100 € par commune 

du canton. Le conseil municipal donne son accord. 

 

- Centenaire de Mme Augustin : une réception sera organisée par la municipalité le 5 août à  

17 h 30 à la salle des fêtes. 

 

- Le festival Caméra en Campagne se déroulera à la salle des fêtes de Saint Julien du 1
er

 au 4 

août, avec pour thème « Les femmes de la terre ». 

 

- Les travaux prévus en août à la crèche bénéficieront de 80 % de subvention du CDRA 

(Région Rhône-Alpes). Le calendrier des travaux a été fixé, et correspond à la période de 

fermeture annuelle de la crèche. 

 

- Urbanisme : une réunion est prévue le 26 juillet en mairie avec le CAUE, en vue d’une 

réflexion pour l’élaboration d’une nouvelle carte communale (document d’urbanisme 

applicable sur le territoire de la commune).  
 

La prochaine commission urbanisme est fixée au mercredi 21 septembre à 20 heures. 

 

Le prochain séminaire du conseil municipal est fixé au samedi 19 novembre à partir de 9 

heures. 
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- Pierre Hustache informe qu’il organisera un concours de pétanque le dimanche 7 août à 

côté du terrain de tennis. 

-  

- Françoise Chatelan souhaiterait que les travaux d’aménagement du carrefour de la Croix 

soient réalisés rapidement. Le Conseil municipal décide de les faire réaliser à l’automne. 

 

- Gilles Chazot rappelle que les travaux prévus à la crèche doivent prendre en compte les 

préconisations du Syndicat Départemental d’Energie en matière de performance 

énergétique (convention signée entre le Parc du Vercors, le SDE et la commune). 

 

 

 

 

Séance levée à 23 h 15 

 

Prochain conseil le lundi 5 septembre 2011 à 20 heures 


